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( ANCIEN (jSaens^r^. _ Rien n'est change à la rédaction.)

FRANCE.

l’expédition destinée pour Terceire est sortie du 
port dans la soirée du 6 mars. Elle se compose de 
cinq bâlimens de guerre et de plusieurs transports.

— Voici comment le Courrier français présente 
en resume les correspondances de Lisbonne :

Les exécutions juridiques continuent en Poi- 
,nga avec ,ule fureur chaque jour renaissante, 

es gaz lies de ce malheureux pays ne renferment 
que des histoires de supplices, de cadavres exposés 

des échafauds , de pillages, de confiscations. 
enJ"let 011 secret des femmes qui allaitent leurs 
j ; ’ °.” rcpl.lse aux détenus du linge, des mé-
s; I ’ es a Im®ns- Les en fa ns sont forcés d’as 
à co„.lSïPP o" t C leU',' Père > le Père est condamné 
ordonne per.‘a§0nle de ses enfans. Le prince qui 
■peine(le ,orreurs •» après avoir commué en la 
Se I Celle,de la déportation prononcée par
îrrrrvV0»ciiois * »•

pendre au,|^;l>e dc® lufoitUDe's flu’i! a Fut *aa-

r»^ïp|eraanâe ensui,e ,;lllels 80111 ,e* ••ap- 

V0'tusais ? iV "°e cons®rve avec le gouvernement !WoS de "S;VOtlS heU <le CI'oire’ dit-ir, qu’à 
pûtes demand«. d's°,lss,0-> du budget M\l. les dé-
de pareilles cinm C es exP.l,catlor13 a ce sujet. Dans 
France ,U C!r< oaa'ances .1 est de l’honneur de la 
WelliJjî ep.aiT 83 Puli'ique de celle du duc de 
9ui tl&nn.I.Je.rT0tesler co,lt,'e des attentats 
on roi N0 nt la roJa|ité si don Miguel était
fens d„ „“I"6 Sü,??mes Pas, cliacun le sait 
?)'slèinP a

qu’un

_ . I aieurs personnes de la commune de Mirande qu’ou-
.Pans, le 20 mars. — On écrit de Lisbonne que re es personnes empoisonnées deux autres sont

mor,eS- (Journal de Paris.)
7 On sait que l’impératrice Josephine se plaisait
ICii îprpmont A i __:_____ a % » .

a n,.- , . ..... > *JUC4‘3 puiM ut* ce
^ qu’un L„t !’• Contre les peuples , il nous sem- 
Clpes■ en faveur de ma‘^Uer aux Pnn

~ i'~v’ f ic sau pai
-' me (1 ’uterrention , mais puisque ce

eur de l’humanité.
®.rates avaient1311* ?lU aononce que des rixes fort 
J,"1*français d,, l!*,- a Ma,10n . entre des ma- 
fay Je Taradel l* Faune commandé par M 
“■fe?; nialh,.,, ’ 6 ceus de la frégate américaine 

■U,tat ‘a mon P R",enl ces rises ont eu pour ré- 
|e^e officie.- f U,‘ lnalelul américain et celle d’un 
■ ,To"'e„ 1 , nÇais ■ M- Mesnard. 
y<; s> funestes ^ des excès dont les suites ont 

-on doit à la vérité de dire que, dans

— “uj^iauiuc juaepuiue se piaisau 
pai îculièrement à imprimer elle-même à la Malmai
son es iverses hluettes qui se composaient dans 
sa cour. La presse dont elle se servait, et à laquelle 
se rattachent tant de souvenirs , vient d’être trans
feree a Wanlos , par M. Merson , imprimeur de cette 
V1 e , qu,i a fait 1 acquisition -de ce [oli meuble. 

ri ( Courrier français.)
— Une actrice célèbre , Mlle. Duchesnois vient 

f ent.er à un imprimeur du Havre un procès 
tort ridicule. En parlant d’un portrait de cette ac- 
trice exposé dernièrement en vente , le rédacleur 
lappe ait ces vers dune tragédie moderne, que 
»e peintre galant avait tracé an bas de son ouvrage : 

Séduit par mes attraits, il m’appelle à renner.
Lr, comme on le sait, ne se prononce pas à la 

•!n es infinitifs de la première conjugaison, quand 
Us ne sont pas suivis par une voyelle : le com
positeur d imprimerie , trompé par un rapport trop 
mzarre de consonnance , an lieu de' suivre l’or- 

10S* aP ° de la copie ? ne s’est-il pas avise de tra- 
vestir ainsi le distique appliqué à Mlle. Duchesnois ; 

Séduit par mes attraits, il m’appelle araignée.
Celte erreur n’offrait qu’un sens fort ridicule ; 

nais a fille de Melpomène qui n’aime pas les équi
voques , a pris , dit-on, le càlembourg au sérieux, 
e se (impose de faire poursuivre le rédacteur res
ponsable pour avoir laissé glisser une faule d’im- 
presssiou qui ton Irait à faire croire que Phèdre 
aUral. cle o'étamorphosée aussi malheureusement 
que ie fut jadis la belle Arachné.

telle
i^iers ,|.„..„ance » on n a de reproches à faire aux. j* î ein n a cle reproe

<,,lâHCe n’a pu^m^'i de,11X llalio'"f : foute leur vi- 
a!'iès »etre cn|C,1R* dea malelots de se querel-

U„MUien out été r * prÖVe,lir les voies de 
l,v'fe aux t'u- consequence
fiI,er justiceÎ7di

• ooiiiie 
fiiis.

Un ..... 
dans

le'

Les coupables 
. £■ ue 1 Iie et Fou doit es-

1,1 aile Ce fâcheux événement

. . ^ « V.UI1
fer a,!:!; aux tribunaux dé l’île et l’on doit es-
( j‘ Jonc pas j ’“,1C x.e i
Crm atnitié a.rilUre-à inlerroraPr(‘ le» relations 

Luis. ^ exx s lent entre la France et les

ev.(i«ement affre ( Moniteur. )
, - la -n “'^UX vie,lt de jeter la cons-
aseubp a,,,„ “limine ds Bezas-llajon , canton

•8 ert!poisonné soiml'n-nt de ^lrande. CJne jeune
soei
î«e

ntab|

u,-s. Ti père ,:oas snm*’ sa n,ère, un frère et a sont mort«! à p i »
0,1 désespère ,l„ exception du jeune 

av • est attribué à la !’.au.ver- Ce crime épou- 
" “n amant nui pUPld.lte- Fiançoise Treu- 

ll,‘Tousdeux , auiait } dit-on, poussée
ftiSi »
fille est'

CHiXMaHE DES DÉPUTÉS.
Séance du a3 mars. — L’ordre du jour est la 

ci.cussioii sur la proposition de M. Pelet de la Lo- 
uie, tendante à ce que des cinq candidats nom- 
t’s a chaque session pour la présidence de la cbam- 

sé.e ’ ; SS fiuatrf reslans, après le choix du roi, fUs- 
ve,‘î de droit vice présidons. Après quelques. obser- 
,? lons de divers membres la proposition est reje- 
eo a une grande majorité.
Ensuite a lieu la discussion dos projets qui au- 

tuüsent divers départemens à s’imposer extraordi
nairement, de ceux tendues à modifier les limites 
de plusieurs départemens , et enfin des projets qui 
autorisent quelques villes à percevoir une conlri- 

atioii extraordinaire de 5 centimes. Tous ces pro
jets sont successivement adoptés.

Sur la proposition du président, la chambre fixe 
a lundi la discussion de la loi départementale.

La séance est levée. La chambre ;,se forme en co
mité général pour la continuation de la discussion 
sur la proposition du général Sébastiani.

PAYS-BAS-
Liège, le 26 Muas.

.* ^es Personnes dont l'abonnement expire d la fin d., 
“ 1 ~ £ %£mois

mois , la

lln a'nant „ f iançoise Treu- ^ * ***** dans Venvoi du'journal.
* Ornais ■rousfeuxqdUaient,t-’ d't ü‘1; Pousse:e Dam
'Cet,e R"-" \Vse «arier en8uiU,Pal’er tC raröeal ’ seconde chambre à entendu le rapport'rie ÎTsecîion

centrale sur le projet d’adresse an roi op ra
port qui a été distribué à MM. les membres est 
conçu comme suit :

La nouvelle rédaction de l’adresse a été généra-

<tîe da-
ÂiÿSuel’ioJividu la maison

soupçonnéSon n
#&«;rseut ®chaPpé aux perquisi- ! 1 L* !

a'””J - e,,e- P qU1M lement approuvée par .es membres présens eu secAidentEfnierie. 
a saisi dit-011 > si vivement pja-

. ‘ I r^* ^ uiv-iuiMCf, prese
j tion, sauf légère modification , proposée par q»eJ- 
; ques-uas et admise par Ic5 auteurs de la nrçpo- 
• àxtioff. 1 1W

En conséquence les mots Au 3me. paragrt 
considération qa’ils peuvent mériter et les me&n£t 
quits réclament ont été remplacés par ceux ci :
}écU™rite ’ ainSl ^ leS mesures pourraien t

De plus , au même paragraphe , le mot respectueu
sement a été ajouté après celui de prier.

La section centrale fera imprimer , à la suite de 
ce rapport, les opinions émises en section dont l’im- 
pression a ete desirce.

— On assure quo le minister* pour les affaires 
, ^ C“., cat,1olique romain va être rétabli : le por- 
leteuille en sera , dit-on , offert à M. le comte de 
Uelles , notre ambassadeur à Rome.

( Courrier des Pays-Bas. ) 
— On parle d’une nouvelle organisation qui doit 

avoir heu sous peu dans ia maison du roi : M. le 
baron van Boetselar serait nommé , dit on , grand 
maréchal en remplacement de M. Aylva , décédé , 
et IM. Kattendyke succéderait , dans la dignité de 
grand ecuyer , à M. le baron de Heerdt van Evers- 
>erg , qui a demandé sa démission. On ajoule 
que le comte de Vreede sera nommé inteudant des 
bah mens.

, _ Les rédacteurs de l'Eclaireur viennent de se
réunir aux écrivains do journal de Limbourç. C’est 
çn nouvel element de succès, et une garanliede plus 
poui la purete des doctrines constitutionnelles , et la 
franchise et la sévérité de leur opposition.

— Un ouvrage des plus iriléressans ne tardera 
pas a paraître sous le titre de Coup-d'œil d'un 
aveugle sur l éducation des sourds muets. L’auteur 
uu des aveugles les plus clairvoyaus du royaume ’ 
oure â toutes les communes rurales une méthode 
laci.o, sure et peu dispendieuse, d’élever elles- 
memes leurs sourds-muets. Si les recherches de ce 
philaulrope atteignent leur but, son nom méritera 
detre inscrit parmi ceux des plus dignes bienfai
teurs de 1 humanité souffrante. (Catholique.}

Le 8 de oe mois à huit heures du soir , M. le 
bourgmestre de Yianden fut instruit qu'un homme 
avait ete trouvé étendu par te. re , dans le bois 
communs de cette ville Ce magistrat envoya de 
su te s„r les lieux le sergent de la ville , accompagné 

11c iiruigien et de quatre individus, pour donner,
1 V y aVaU en.c,0,;e mayen, de secours. Mais mal
heureusement il était trop tard. Le corps était celui 
J un jeune homme , écrivain de Dickircb , Julien 
Léo qU1 avait péri de froid. 11 était parti de 

U e? °' *1? , à dix heures du soir , pour
leur >e a bevels, chez un de ses parens , et s’était 

égaré dans un chemin qui conduisait au bois com- 
muiia , où il a été surpris jiar la rigueur de la 
saison, La justice a constaté les circonstances de 
C t evenemenL

— Une fabrique de soieries , établie à Lierre 
promet des résultats heureux ; on assure que les 
metiers et les ouvriers sont Venus de Lyon même 
et qu on y travaille d’après les meilleurs procédés* 
Cette manufacture pourrait bien devenir une pénî‘ 
mere d ouvriers pour notre royaume , où l’on r ô 
travaillait guère la sure qu’à Anvers. 0
- Le ministère accuse l’opposition de Gcdloma' 

me et certes ne,, ne justifie cette accusatif ^ 
ri est curieux de faire rémamuer que ces h ’ ^

sas it“ i;]rr,
presente , aujourd’hui ; l’a.rliele qui protège les

t :

V I



■classes contre la calomnie et les injures : il faut 
vraiment avoir la main bien malhenreuse pour s’ap
proprier cette disposition que les tribunaux français 
ont appliquée 2 ou 3 fois en rougissant et qui est 
tombée eu de'suétude chez nos voisins fle'trie par le 
ridiculeèt de'shonorée par son absurdité.

(Courrier des Pays-Bas.)
— Voici l’e'tat exact de la force navale des Pays- 

Bas, en activité de service au premier janvier 1829 : 
escadre de la Me'diterranée , 12 bâtimens avec 244 
canons et 1,677 hommes d’équipage. Escadre aux 
Indes-Qrientales : 6 bàtiinens portant 184 canons 
et 1107 hommes d’équipage. Navires aux Indes-0> 
cidentalès : 4 bâtimens avec 74 canons et 44^ bom- 
mes. Navigation pour la correspondance ; 3 bâti— 
mens , 22 canons , ?i6S hommes d’équipage. Croi
sière. La frégate Sumatra , 44 canons ,317 hommes 
d’équipage. Bâtimens stationnaires , 4 avec 162 ca
nons et 600 hommes d’équipage. Le total de la 
force navale eu activité' de ser vice est de 3o bâti
mens portant 720 canons et 4314 hommes d’équi
page. La force navale en non activité' de service 
était au premier janvier 1829 , de 63 bâtimens. Le 
total des bâtimens , soit en activité, soit en non 
activité , est maintenant de 93. Ce chiffre doit être 
porté, pendant la j prochaine période décennale , à 
i3i bâtimens , dont 12 vaisseaux de ligne , 33 fré
gates , 36 corvettes , bombardières et bricks de 5o 
autres bâtimens.

— Des voyageurs'arrivés des provinces méridio
nales de la Russie s’accordent à louer l’enthousiasme 
des recrues qui so dirigent vers le théâtre de la 
guerre , l’abondance des transports de vivres et de 
fourrages , enfin l’ordre observé dans toutes les ad
ministrations militaires. De nombreuses remontes 
de cavalerie parlent de la Podolie et de la Volhynie , 
et 4 divisions (deux d’infanterie et deux de cava
lerie de réserve) détachées de la division Sacken, 
vont encore se réunir aux forces belligérantes. On 
ne parie plus du départ des troupes polonaises.

(Correspondant de Nuremberg.)
— Il résulte de deux ordres du jour publiés à 

Jassy le 27 février que le comte de Wittgenstein 
quitte le commandement du 2e corps d’armée russe; 
il est remplacé par le comte de Diebitsch.

—Le a4 ce mois , vers deux heures de l’après 
midi, un enfant de 12 ans, nommé Nicolas Cottiaux , 
demeurant au faubourg St.-Léouard , a été tué près 
de la Halle par une cbarette à bras , an moment où 
le brancard en était introduit dans une maison pour 
y décharger du café.

L’enfant voulait passer entre la muraille et la 
charette dont l’un des bras l’a frappé à la poitrine. 
Le conducteur n’a pu prévenir ce malheur.

AUGMENTATION DES DROITS D’ACCISES
proposée par M. U ministre des finances.

La première loi proposée aux états-généranx pour 
faire face aux dépenses comprises dans le budjet 
décennal , ayant donné lieu à de vives et nom
breuses objections de la part des sections de la 
seconde chamb-e , M. van Test van Goudriaan , 
fit subir â son projet plusieurs modifications no
tables et qu’on a pu voir dans notre 11° 63. Les 
principales portent sur les droits d’accises.

Le ministre propose do majorer les tarifs d’ac
cises :

i° de 5o pour cent sur les vins étrangers et les 
boissons distillées hors du royaume;

2° de trente pour cent sur les boissons distil
lées à l’intérieur (le !or projet portait l’augmen
tation â 5o o|o.)

3° De 2.5 pour cent sur le sel , les bierres et 
les vinaigres indigènes ( ou proposait 5o pour cent 
dans le 101 projet.)

4° D’élever le droit sur le sucre à 20 florins par 
joo livres.

Les quittances de paiement d’accises sont, comme 
on sait, écrites sur un timbre collectif dont la 
valeur est fixée â 5 pour cent du montant de l'accise; 
le ministre propose de doubler ce droit.

Il ne sera pas sans intérêt de présenter le tableau 
des augmentations qu’apporterait dans les droits

d'accises, l'adoption da projet présenté par le mi
nistre des finances.

VINS ÉTRANGERS.

Un hectolitre de vin étranger paye aujourd’hui 
un droit d’accise en principal de fis. 9

Le droit additionnel et celui du syndicat est de 
26 pour cent sur le principal, ce qui fait 2 34

Le timbre pour quitànce du droit d’accise coûte 1» 70 

Le total; des droits d’accise payes aujourd’hui pour 
un hectolitre de vin étranger est donc de 12 04

D’après le nouveau projet qui majore de 50 p. 0(0 
le tarif actuel, le droit sur un hectolitre serait de 13 50 

Les 26 p. 0(0 pour additionnel et syndicat don
neraient 3 51

Le timbre de la quittance 2
Ainsi le nouveau projet porterait le droit sur un 

hectolitre de vin étranger à 49 01

Augmentation 6 97
BOISSONS DISTILLÉES A L’ÉTRANGER.

L’accise sur les eaux de vie, le rhum, l’arack et 
autres boissons distillées (1) à l’étranger est aujour
d’hui fixée par hectolitre à 16

Les 26 p. 0(0 pour additionnel et syndicat donnent 4 16 
Le timbre de la quittance coûte 1 25
Total du droit perçu pour un hectolitre 21 41

Le nouveau projet augmente le droit de 50 p. 1(0 , 
ce qui ferait pour un hectolitre fis. 24

Les 26 p. 0(0 pour additionnel et syndicat don
neraient 6 24

Le timbre de la quittance 4
Le montant des droits d’accise sur un hectolitre 

d’eau de vie étrangère serait, d’après le nouveau pro
jet , de 34 24

Augmentation 12 83
BOISSONS DISTILLÉES A L’INTÉRIEUR.

Il ' est aujourd’hui perçu sur les eaux de vie in
digènes (2) et autres boissons distillées dans l’intérieur 
pour un hectolitre fis. 12

Pour additionnel et syndicat 3 12
Pour timbre de la quittance 85

Total du droit actuel 45 97

Le nouveau projet élève le droit de 30 p. 010, et 
porte le droit principal pour un hectolitre à 45 60 1

Pour additionnel et syndicat à 4 05
Le timbre del la quittance à 2
Le montant des droits, d’après le projet ministé

riel, serait sur un hectolitre d’eau de vie indigène de____ 21 65

Augmentation 5 68
BIERRES ET VINAIGRES.

Un hectolitre de bierre paie aujourd’hui à l’ac
cise un droit principal (3) de c. 70

Pour additionnel et syndicat 18
Pour timbre de quittance. 05

Total du droit actuel 93

Le nouveau projet augmente le droit de 25 p. °(0 par 
hectolitre, ce qui porte le di oit; à e. 87

Pour additionnel et syndicat à 23
Pour timbre de la quittance 15

Le total du droit d’accise serait par hectolitre de 1 25 

Augmentation c. 32
SEL.

Le sel paie aujourd’hui un droit de six florins par 
100 livres fl. 6

Pour additionnels et syndicat 4 56
Pour timbré de la quittance 40

Total du droit actuel 7 96
Le nouveau proîet augmente ledroitde 25 pour cent 

ce qui le porterait pour cent livres à 7 50
Pour additionnel et syndicat 4 95
Ponr timbre delà quittance 1 10

Total du droit pour 100 livres de sel 10 55

Augmentation 2 59
LE SUCRE.

Les cent livres de sucres paient aujourd’hui un 
droit principal de fis. 9

Pour additionnel et syndicat 2 34
Pour timbre de la quittance 70

Total du droit 12 04
Le nouveau projet élève le droit principal pour 

100 livres à 20
Pour additionnel et syndicat 5
Pour le timbre de la quittance 1 40

Total du droit proposé par le projet ministériel 26 40

Augmentation iq 36
j ( 0 A dix de/rés de l’aréometre des Pays-Bas, les degrés 
; inférieurs et les supérieurs sont taxés d'après un tarif annexé à 

la loi.
j (2) De la force de 10 degrés à l’aréomètre des Pays-Bas ; 
j les degrés supérieurs et inférieurs se paye d'après un tarif 
1 annexé à la loi.
j (3) L’impôt municipal à Liège est 4 fl. 49 et par hectolitre. 

Le hectolitre se vend 5 fl. -

On lit dans le projet de M. Van TeU que l’^ 
tage sera remplacé par une contribution pat (j/ 
sur les chevanx , les bœufs, vaches , porcs et m0u 
tons. Eu attendant, l’élévation du droit de timbre 
apporterait une augmentation assez forte sur cet 
article. Le timbre d’une quittance de 25o à 30, 
florins se paie aujourd’hui i5 florins d’après k 
nouveau projet, il coûterait 3o florins.

Il parait d’après les réponses du gouvernementuj 
observations des seclions qu’on lui avait demandéna 
impôt sur le thé , le café et le tabac. Le ministre des 
finances a répondu que le produit d’un impôt sur 
ces articles serait incertain , et que c’est ce qu'on 
a voulu éviter. On ne voit pas trop comment le 
produit de l’impôt sur les vins , la bierre, l'taj 
de vie et le sucre est plus certain que celui dont 
on frapperait le thé , le café et le tabac. Ne point 
imposer le thé et imposer la bierre parait une in
justice dans les provinces méridionales, Le tabac 
qui est en même temps un objet de luxe et de 
consommation générale semble une base d’impôt 
large et équitable.

Le projet du budjet décennal a reparu diminué, 
ainsi que nous l’avons dit , de 4,649,703 florin!, 
Plusieurs journaux ont manifesté la crainte que celte 
diminution ne fut que le résultat d’un transfert de 
quelques articles du budjet décennal au budjtl 
annuel. Mais en supposant cette crainte nul 
fondée , nous trouverions encore que celte écono
mie est peu satisfaisante, à raison de l’énormité 
des impôts qui pèsent sur la nation. L’une des pria 
cipales réductions est celle qu’on a faile sur II 
chapitre de la guerre , elle monte à 903,96a â 
On avait lieu de s’attendre à une économie 
considérable au moment où l’on vient de réformer 
les 4 re’gimeuts suisses qui étaient à notre soit 
M. de Sérret , dans son mémorable discours sur 
budjet 1827 , fit sur le chapilre de la guerre um 
remarque fort imposante. Ce chapilre, dit il, est 
porté au budjet décennal pour 16,677,1162 florin!' 
Cette somme a été allouée pour l’entretien d une 
niée de quatre-vingt-douze milie hommes, et il ^ 
de fait que nous n’avons pas les armes la moine ! 
ce nombre d’hommes, il devrait donc êti e fait soi 
le budjet de la guerre une économie annuelle «e*
viron huit millions. Ou ignore généialement «' A* VM» >* s* * l .UIIHUUO* '-'U £
que le ministre des finances répondit à M.de *
ret ; si cette réponse ne fut point satisfaisante 

’ - v •- ’’honorsWcasion de reproduire l’observation de 
député de la Flandre va se présenter. Le clâ^ 
de la guerre figurait encore au budjet décenna ^ 
i83o pour une somme à peu près égale à ce f 
cordée en 1820. Le gouvernement , dans ses r I 
ses aux observations des sections , nous appr?'1
pendant que ies Pays-Bas ne comptent qui; 
homines sous les armes

33,0«

A MM. les rédacteurs du PolitiQü*'

Messieurs, / ^rr
Ne pouvant consacrer tout le loisir qne I® |ectu»| 

rais , dans ce moment d’intérêt general. a _al
des journaux , un pur hasard «je fi* jeler nt, vsur l’article , dans votre n° du 20 (lu

s ^ 1Iraite de mon projet d'exploiter les mines ^s0i 
qui gisent sous la ville de Liège , et je ,. .
que votre impartialité vous poitera a puB

ponse que je m'empresse de vous adressif
dans 1

j- • — — j — — — — j - —— — — — - _ j, 9 j
but de tranquilliser ceux auxquels un F 
opposition aux anciennes lois , aurait | 
des inquiétudes-j - - 1 / — rfdfj j

Ce sont ces mêmes lois , promulgue9 cia‘eB
esse.

dans des temps où la science et les 1110 ^ 3C|pd 
loin d’avoir atteint lenr perfectionne® (j|lsirie. f 
qui m’ont suggéré l’idée de livrera . s fUfoii>*f 
richesses minérales qu’elles avaient ‘"s ;ouid’!jBl 
sons la ville. Ces lois, qui paraissent^ J:g[iiiij'i|Jj 
empreintes de préjugés nuisibles, miite5® ■
paternelles à nue époque t il le traval < e 
encore une navigation sans boussole.

l es craintes ponr les ßjntaintsfv^^ ^ 
si l’on veut réfléchir au siège de j|^ . s«r 
situé dans l’endroit le plus bas do H j,!iii",‘'

h j’aurai à T ; ‘ ^bords de la (Vier
lenient le banc de gravier surluuivni. IV «mini. VAC Il » • ' • - • r*fill

la ville est Bâtie , et qui est cous ai



dei eaux de la rivière , au point qu’un cuveltgeost 
indispensable. Est-ce de ce niveau inférieur que re
montent Ie3 eaux qui jaillisent dans tous les quar
tiers et qui contribuent si puissamment à la salu
brité' et à l'ornement de la ville? Ou bien des
cendent-elles de niveaux supérieurs dans la mon
tagne, qui , par leur elevation, leur donnent la 
force de former les jets des fontaines? Les travaux 
dsns ces montagnes ont pu , pour un moment , dé- 
tourner ces sources , mais , si elles communiquaient 
avec le gravier de la Meuse ( condition nécessaire 
pour que/« puisse leur nuire ) , elles ne pourraient 
plus jouer sur les places publiques , mais iraient 
uns obstacle , filtrer à travers ce gravier et trouver 
le niveau de la rivière.

Les craintes pour la salubrité de la ville , si ja
mais la Meuse venait à se promener dans m’es tra
vaux , est tout aussi peu fondée. Ces eaux, séparées 
de la surface, par des couches de rochers massifs 
ne laisseraient point échapper des exhalaisons, que’ 
Ion pourrait plutôt redouter du banc de gravier su- 
penenr, sature d’une humidité, fort beuieusemen. 
innocente , mais en tout cas absolument sans remèdet 

_!a dernière crainte est celle des éboulemens.
On se forme une idée du poids d’une ville, mais 

non pas du poids , de la profondeur et de la force 
datives des bâses qui la soutiennent, non plus 

que de la minceur comparative des veines que l’ontre,aüner^de dix p,eds de roc soiid'e -sousI n TfaCe d une V,lle’ ne Puerait-t-elle pas 
P s que loules les murailles et tous les planchers
ZtTT édiÜCes — ■ dont une1 ville se
à celt n,P7 C° '•°8t Ce‘)en,lant !" à dix qieds, ni 
se I p P V 0,818 a fdos de mille pieds que l’on

Hs lie hin, Des escavahtms de trot s , de quatre 
des remblai l’ C" la,ssant '’es massifs , en formant 
ta inaéaienr' en ,ravail,ant S01ls la surveillance 
Elc’esY IJ ’ daPres loutes les régies de Part! 
Igence? Je ,1 TeSSleUrS ■’ Ce qui *nquiéterait la rd- 
[coiisidérabl» \ F“’8 Penser- D’ailleurs , nue partie 
monsieur O, h ° f VTe du Maret ’ exPIüitóe par 
pour dissinor t'1 ; n ,de ses membres), est déjà là 
de Hors f b t 0ules es cra>utes des propriétaires 
Ube : ,ate.au’ du Ma«ché , de la place Saint 

- , meme1 'a Place Verte , minés , sans

tnbue à faire connaître jusqo'où peut aller sous 
° LeTsIT ab3<|IU ’ le ™làchement des liens moraux, 

dans l’âmLeaU ‘ Y “* deg°!Uantes saturnales réveille 
ns 1 ame une horreur saluta.re , semblable à celle

des nô1ensTvnreI?SPlrai' “ “ fatnUle ‘Ui m0ntrant
-J'nl?1 t1*,® f"3 PouTTa8e même les intrigues qui
France rhér°ïne et d* roiV
r rance , la bassesse de cette orgueilleuse aristoera-
dLv P aux pieds d’une prostituée et ,neu-
Barrl ? .protcCt,0,a ’ )a présentation de Mde. du
Pint ^ f • 3 CjUr y choix d’une marraine pour
verr'-.0l0ne -danS ,M gr;mds ai'partemens. On y
de là can e. ^6 ab50,bel' Intention
courte e ' ’A r ^ 'ésuites de robe
dans Lit ,U'qUà l-arCheV^Ue de P“"« intervenir 
o n? 8 neS°Cla*r » ^ui ’ sclon Mde. du Barrv , 
rr1niP.pbeaUCOl.‘P P “S sérieuse™ent la cour et le 

•mistere que la resolution de la guerre d’Amérique 
ous extrayons de ces mémoires l’anecdote sui

de q“' n°US Para,t burner assez bien le caractère 
de cette epoque dégradée. A la vue de telles horreurs,

ronZtlm la réaction de 89 et les escès qui
/hUeltn snrZTT < fi'lc du maréchal duc de
cimonieuse a t ‘ e rafoYc ^ÂVeC Une siraPlicité par- 
reste rln - ’ tete enfoncee dans une capote énorme, et le
accrocs tl alïPsLTt 1 PPtda"? T I,elisse dont les «ombreux 
qu’elle se.rar “ itUSté' C,esl dails “t accoutrement 
aventures Fill* ST*ru,e,s de Paris Ponr chercher des 1 
la petite h • •lt ’ disait-elle assez plaisamment, rendre à 
Ät t06 -qUe 80n P“6 * son hère {lo duc tic
rue St-MalTiu eZ f t' T“‘ eQ'evd' Parvenue dans la 
qui la forcèrent f in arrêtée par un embarras de voitures 

. torccrent a chercher refuge dans la boutique d’un 
et d indiennes. Elle jette à droite et à

Madame d'Bgmôïrt , restée senln ni, • 1
elle court chez M de Sartinnn u- a a , ,1!’e 'mprudehée, 
cachet contre l’ambitieux rammt °btle.nt de.lm ut'c lettre de

imcnÙZ où, tnfdofte

üne “
Selon son habitude LouifxV hdVl ^“i <le P°Ilce a,riva' 
curieux à lui apprendre Rn, dern,anda ce qu’il avait de
dit-il, et entrent™ „„e anraZUP -6 c!*°SeS sire- rÔ’o«-
mont, » et il se mit -.r "ecdote qu> concerne Mme. d’Eg- 
____ 1 J se mit alors a nous mm». --------------- ■ fUS écrire. ïeroi enrTt'Tn 2 ,nous, conler ce que je viens de

m’amusasse de ce ïéc t ’in n - '7“5 pCUt' moi. quoique 
id. nt „„.,„.1, r. fat ’ 1e 1 écoutai avee p>- 1

vous ■ - m,t aIors

le fécoutai avee phva
mettrez-vous que ce' milhn * ^5“°': sïret m’écnai-je , per- 
éternelle de c’ette méehaSe^t^ |eune homme soit la victime 
je fasse pour queiarefilt , Comment voulez-vous que 
soit pas compromise ? Sire lui ‘•’Eöm0!at 110
point vous arrêter, vous étes e nêro’ Jl nC doit
respect que vous arez^pYir verfu de et ,e
Mus empêchera pas d’ordonne,-1, 1 „ e- dEgmont ne
Mais nous allons rlesoblio-pr i jS ^ h her te ae Moireau.
Si vous le permettezf s'na;1 1 ferafeSre" •“* '*a :  ̂

l’echal et a son neveu • m/Jf 1 entenche raison au ma- 
pour l’empire ailiCnt ™ •
Ce propos amusa le roi; il se tourna vers M de Sanincs“ 7* ° 
tenant de nohee lui dif il uc oartmes . «Lieu-chancelier.rv„us;m' confonnlr^ toYTde uhe’^ Y"“ & 
vient de vous donner de ma part Ecoutez M ajout - ’"’u 
faut positivement délivrer le jeune homme1'et ma , ’.'1 
police, car j’en ai une, dis je en riant mn’tl» i contl« 
ment instruite debout ce que vous ferez dans raff 
tance. » Le roi me comprit : „ Vous veillerez mn"'-"0“5- 
d't-il au lieutenant, à ce q„’il n’arrive rien <à ce nàufS»““'t 
auquel, ,e vous prie de conseiller de quitter Sage.nemlf|??0li

l1* ‘18 s en unir, f 1 ; TU i «mues , sans
,uiet JalarL T1 df!teS et.sa,,s tel“' laisser aucun 
®iaé, et : ' Lharleroi est en grande paitie
•ous les hâtif6 SU.18 l)roinel'é dans les catacombes,
ejfanlaade8SusSde‘n,amtêtode Pai‘S ' ^ 9° Pieds seu'

fwoiieuîe,3 f01!" de rassurer les babitans par ces 
6"’ faire na,*.'3.'63 ,SUr ,des puts irrécusables et de 

~er ,a sécurité de tous les gens de 
e tnon entreprise. Je ne vous ai

“,e Pa'tagei. 
au sujet d

± a
SuchfY'n rem0')63 ,;L .q «miennes. Elle jette à droite 
les vêtemen- d’nl Conil|aistiCUr ' et elle découvre bientôt, sous 
à la n),„ p 1 , modeste commis , un de ces jeunes gens

physionomie a la fois ouverte et gracieuse g ’
diennesC°Yeef,1tSraPPr0Cha de d“le à voir des in-

i.taàà uue adrLse qi'eiie iüdiq”e

unea,nCn°i?„teS!r d’Egmont avait loué, au centre de Paris , dans 
troisième dont le™6 ^7°““’ Un Petit appartement au 
Mme. Bassin * 3 conilaissa!t sous le nom de

voué!6 TY avec. elle,une. gouvernante et nn Grison , gens dé- 
cretinn ]?• ,s^aient ,a ^U1 jJs avaient à faire, et dont la dis-
le nouvd1 obî^T^'ra^ 86 llate d aller attendre 
t c’était le „ ' i ^ tS roturiers. Le jeune Moireau
pacruef M,7™i.7 commis ) ne tarda pas à arriver avec son 
le f ' 7me. dEgmont était sous les armes Elle avait 
tant dfS df fe,!'e Une de ces demi-toilettes qui indiquent au“ 
c“uxdee;°!Uptte.qUe d£ C°qUettCrie; S0" -m- ImUgre: 

Dei,x ou trois mois s’écoulèrent sans

I* iï'ïï'r- r«", ci ,ui„
r<lre » paralvf. ,espnt de leur ensemble puisse 

dernier à jfî -es exploilations , mais je serais 
î; exécution f Ue‘, même la moindre entrave 

“"MIe. 11 Prailcbe , loyale et non excep-
Suesti

'ainirai le|)0ndlJ» el > 10111 de pouvoir y nuire,
kf ta^eaux I6-'3 Sauve,11ère, en y cof 
„ d anîrner 1 ’ et. Ie nourris l’espérance fon-
LD°ttvelle (;arq“la.rtle,' lc moi"s habité, d’ouvrir 
-e a l’foxiinii f6'6 a la classt3 ouvrière, de lui 

J?6' ’ un m’I excelle,lt chauffage à un prix
durable au h' ^ 7 travaiila,it d’une 

ï7 P*e celte f,t bie,1-elre de ma famille, d'aug- 
lînil,alrie reP>'>se la prospérité générale
i Ci;e que je CI1 Pat'icuüer celle du nouveau 
L^.etc tle Cb0l"rai-

Tté PZZipale se rattache à la sûreté et à 
ré“/ Vllle- J« crois y avoir victo-
,ePondu; et , loin d,

4 uiars 1819. A. A. de la Court.

mê«Oir■ES De iqèc
DU BARRY (i).^taéiuo; ,

!C’ S0|d'ûne0!ltplaflle,d,0ité ne paraît pas 
•ters7S de la cTiur révélations

e U' Iieu du qL 13 1 austocralie françai- 
^dus,.aHda^:,f a,7le- Si Pub-ica- 

ectour ' '
l'iSs 1

tilshommes de la chambre ° iviesa,euis les gen-
Au commencement du second apfp ti« -x • 

hre Moireau de l’admiration contemplative dans' IWriT?1 
Pompe du spectacle l'avait plongé. Ce bn.lt 1 7 Ia
honfrand ,mo'lvem<‘ut qui avait lieu dans la Ioge'^desTemd“ 
hommes de chambre. Mme. d'Eqmont venait d’v , ; ^entils-
compagnée de quatre ou cinq gmn semeurs clT’ a<;- 
dor et décorés du St. Esprit!1^ de deux auù-cs’ dà '‘-S
chement pare'es, desquelles elle se distinguait par la snmnt “ 
sne de ses vêtemens "autant que par sa

lloireau n osé se fier à ses yeux. Il voit madame Bassin 
et se croit le jouet dune illusion. Mais chaque reste cham.À 
mouvement de la dame, son regard, son soiirircf cefrieT

cables ‘dans"fr311 vul§aire- et qui se Savent en traits ineffa! 
èraif a , cœul’ don amant, tout concourt à lui faire 
cconnaitre, dans cette personne environnée de tant rlVpb»f 

sa maîtresse chérie. Il a!|res,e mille questi,ms à S1 roïs „V 
qui lui font connaître le haut rang de sa conquête. ’

U a peine a contenir sa joie et à reprimer les 
ce son amour propre. Mille pensées tumultueuses sVid’-enf'1 * 
foule à son esprit, il ne doute pas que son avenir 7 ,7 
vienne brillant. Le pauvre garçon manquait d’expérierce A 
heu de paraître ignorer le haut rang de sa maitresse % 7 
tacher d obtenir d’elle par amour qu’elle travail1 it «■, V G 
une , sans lui laisser soupçonner sa "découvert i Lhite X 

lu. apprendre comment la veilli el a su qui elle vr, ? 
d Egmont, assez habile pour déguiser la peMe c la rT 
sait ce récit, l'écoute d'abord en silence 1 so7.;f 
tête, et lui demande s’il a perdu l’esnrii. ’ Sec0ue la
confondre une pauvre veuve avec une dame“de‘î , raur ' 
Elle lui assure qu’il se trompe, que son nom f, Y ? 
et non pas d’Etjmont ou Richelieu-, mais nîusfll^ f ’ 
moins elle persuade. Moireau prie , il7sistl 1 E 
un aveu. La princesse est inébranlable elle ga,deP toifiourfs™ 
incognito - et, desesperee de 11e pouvoir vaincre l’obstiirat On 
du jeune homme elle Iio.t par se fâcher. Une quei c le sb ri 
suit, et voila les deux amans brouillés Moireau s’en va furieux 
la menaçant de publier cette aventure dans tout Parie- me’ 
nace, au reste, qu’il n’aurait point effectuée, tant il’était
«flioureuXv

chute du haut d’un pont dans la rivière et enlbf ?'°'!’ U?e 
la manie du suicide. Vous me foiS hoialr mô 
me dévoilant l’étendue de la jierversité humaine - AinZ) “ 
ce jeune homme doit périr dans „ne prison perpétuelle 7 
ce qu il a plu a u le femme de crualiM rmi vl ,1 i re,’ Pai~ 
doit fuir patrie, amis, parens ^sTjZut *

apres avoir , pour tout crime , contenté la passio'n dune W V'e 
de bonne naissance et de mauvaises meenrs rA » u?e ^arae 
minable m’indigne. Eh bien donc ! Zh niele rofde F ab0' 
ne peut pas le mettre à l’abri dans „il, ! .. . F‘ance
géra à l’étranger en lui faisant une pension fia meJ i" f Protc- 
à moi je paierai les frais de cè ^
ainsi je courus dans la chambre vohine ,fn. m exprimant 
taire/pour y prendre un müher déeus’onë 
Le roi1W retint par le bras et më dit ra q • ,e70ulus don"er. 
êtes la plus excellente cróittlif que > V°['*

le voyez, je ne suis pas toujours"ie mettre ni ’ ls.vous 
fournirai à tous les besoins de ce beau garçon ^fdfsarti qU' 
poursuivit-il, je lui donne mille ecus e?r reft« sur î’
ville de Pans, et de plus vous lui remettre^six ë-,i li ! 
que M. de la Borde, banquier de la cour‘, voës reftuneff

Ans
Il y aura le 4 mai prochain • à q heures précises 

u matin, a l’académie royale de peinture à Amsl 
terdain , un concours pour le grand prix biennal t 

Le concours aura pour objet la gravure.
Le prix consiste dans la jouissance pendant quaire 

années d une pension de 1200 fis. , destinée à celui 
qui laura obtenu pour continuer ses éludes hors 
e royaume , et au moins pendanl trois ans en Ita

lie , ou dans tout autre pays qui pourrait lui être 
désigné pour le perfectionnement de son art 

Personne r.e sera admis à concourir , à ’moins
et dW f"’ 6 r.7au,7 de Pareus Néerlandais.

1 avoir frequente pendant la dernière année 
ladite academie , ou une autre académie ou éco a 
dans le royaume.

Les concurrens doivent avant le i” avril pro
chain ; aire remettre au locale de l’académie au 
dessus de la GraiuleBour.se; a l’adresse du secré
taire, leurs noms, plénums et leurs demeures, ainsi 
que lents actes de naissance , certificats d’études 
afin que si les concurrens étaient en trop grand nom* 
bre et qu’il deviendrai! néeessaiio d’ouvrir un con
cours préalable, il puisse leur en être donné con 
naissance en teins utile.

Liège , le u mars 1829

TRAITEMENS. — L’administrateur ,1 , - 
vince de Liège, informe MM. les eure“ etff d“3 k P/a-- 
dans a Liège, MM. 1« J.L Ures f* desservat.s rési-dans à Liège j MM. les professeurs C“7S f* dessÉrvans rési. 
de l’université, que leursYraitemens dff P °/eS bduts,'€l'a
sont payables à son bureau tfff i - trimestre de 1829 
fêtes -exceptés, depuis 9 heu’res du «

du^matin^ 4 dereà/ainde^012 î 7 2ö.mars ~ A 8 Iieuive» 
eDr(,s au-dessus de zero ; à 2 heures, 6 degrés id.
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COMMERCE. — Boter se rte Paris Au 21 .mars. — Ren
tes 5 p. oio, jouiss. du 22 mars 1828 , lo8 fr. 50 c. —- 
S P- 0|0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 78 fr. 20 c. — Ac
tions ae la banque , 1852 fr. 50 c. — Emprunt royal d’Es
pagne , 1825 , 81 IV. 3 [1 c. —Emprunt d’Haïti ,529 fr. 25.

Bourse d’Amsterdam , du 22 mars. — Dette active , 56 
7(8. Idem différée 119(128. Bill, de change 20 1(8. Synd. 
d’amort 100 .0(00.—Rente remb. 97 3(16. Act. Société de 
commerce 88 1(2.

Bourse d’Anvers , du 24 Mars. — Effets publics. — Il 
s’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 5(4 P. Act. soc. de com
merce P.-B. ,88 1(4.

***Le 14 nuis, les métalliques étaient cotées à Vienne, 
à 97 l[16ei les actions de la banque à 1093 3(10.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 25 mars. —'Naissances, 1 gare. 
3 filles. — Mariages 3 savoir, entre: Jean Francois Renard, 
cordonnier , rue Pont St-Nicolas , et Marie Gertrude Werson, 
bouchère, rue Hors-Château. — Jean Rosseman , sergent pen
sionné , à ïa Citadelle , et Anne Lemire, au même domicile. 
Louis-Georges-Henri-Adolphe Thiriard , receveur des contri
butions directes, droits d’entrée , de sortie et des accises , 
rue Ste.-Ursule, et Marie-Tliérèse-Hubertine Lassence , rue sous 
la Petite-ïcur.

Décès 3 garçons, 2 hommes, 1 femme, savoir: Jean Henri 
Dognée, âgé de 75 ans, journalier, quai d’Avroy , veuf en 
2me. noces de Marie Josephe Slusse. — Georges Dclcour , âgé 
de 56 ans, journalier, rue au Potay, célibataire. ■—■ Marie 
Marguerite Thiry, âgée de 62 ans, journalière, faubourg 
St.-Gilles , épouse de Jean Barnabe.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Incessamment la clôture du grand COSMORAMA ROYAL. 

Diminution du prix des places : première 1 5 cents , les enfans 
8 cents. On commencera à 6 heures, sur la place duMarché. 846

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l’IIôtcl-de-Ville 768

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 929

J. F Perei , rue Ste. Ursule à la Balance , reçoit tous les jours 
des HUITRES anglaises àbarbeverte et autres lrequalité. 611

Cabillaux , Rayes , Rivets , chez Peret, rue Ste-Ursule. 878

BROCHETS vivans, chez Peret, rue Ste. Ursule, à la Balance 

BROCHETS vivans, chez Peret, rue Ste.-Ursule , à la Balance.

SORETS doux pleins , chez Peret, rue Ste.-Ursule.' 49

POISSONS DE MER très frais, SARCELLES et CANARDS 
sauvages, ANCHOIS nouveaux à 47 çeuts le tonneau au 
MoiiiASE, rue du StocLis. 612

J. M. Guilleaume , négociant en PAPETERIES et fourni
tures de bureau, place St.-Pierre,n° 24 , a l’honnenr d’informer 
le public qu’il tient en dépôt, de la cire d’Espagne , pains à 
cacheter et plumes dune nouvelle fabrique : il espère parla 
bonne qualité, et la médiocrité des prix mériter sa confiance. 51

PAR AUTORISATION.
Le soussigné a l'honneur d’informer le public , qu’en 25 

LEÇONS, il peut changer les mauvaises ECRITURES des 
personnes depuis l’âge de 8 ans jusqu’à 5o , en une belle 
ECRITURE ANGLAISE.

Moyennant une rétribution de 20 fl. P.-B. pour ces 25 le
çons données à domicile, et de 15 11. pour ces dites leçons 
données chez lui.

Il procure papier , plumes et encre.
I. J. Champiomont , maître d’écriture, 
rue du Pont d'Avroy , n° 552. 1002

A vendre un beau CHEVAL de cabriolet et un 
autre propre à la selle. S’adresser derrière Saint- 
Thomas , n6 332. qg

A LOUER, dès à présent. une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc., 
située faubourg d’Avroy, rue Graud-Jonkeu , n° 921. S’y 
adresser. 825

DEPOT DE DRAPS A PRIX P1XES.
*.. Charles Jeatî Samuel , (dace St,-Lambert, a l’honneur 

de prévenir le public, qu’il vient de recevoir EN DEPOT un 
assortiment de DRAPS qu’il vendra AU PRIX DE FABRIQUE, 
il espère, que les soins apportés dans le choix et leur bonne 
qualité lui mériteront la confiance des personnes , qui voudront 
j’honmer de leurs ordres. 8

MAISON , propre au commerce, enseignée de la Coupe d’or , 
rue St -Séverin, n° 681 , à LOUER, pour la St.-Jean. S’adresser 
audit n°. 44

On cherche un MAITRE-VARLEÏ , muni de bons certificats, 
sachant bien charrier et labourer. S’ad. au bureau de cette feuille.

39

A LOUER pour le 24 juin, une MAISON, rue Agimont. S’a
dresser au n° 530 bis. 42

(195) Le trente un mars et jours suivans aux deux heures de 194 Vente d’immeubles sur surenchère ,par imtul’alih^^ 
l’après-midi, il”sera procédé en la maison , n° 1266, rue Grande- volontaire.
Bêche à Liège., à la VENTE publique du Mobilier dépen- 
dant delà succession de M. Neuj an, vivant curé de St.-Nico
las, Outre-Meuse, consistant en meubles meublans, litterie, 
batterie de cuisine , linges, une' montre, à répétition en or , 
argenterie et quantité d’autres objets : le jeudi 2 avril onven-

Par acte de vente, avenu devant Jean-Charles Leruitte', no 
taire à Liège , à la résidence de Herstal , en date du dix déceml 
bre 1821 , enregistré le lendemain, et transcrit au bureau 
hypothèques le 8 juillet 1828 , Michel Delarge, cultivate®

dra la bibliothèque , dont le catalogue se vend chez M. Loxhay, J demeurant ci-devant à Hareng , commune de Herstal, a venlà
s rv» v, », 1... mm 1 11,11 r, i t- », «11 r A n 1., TV/l oOnnlaiTiû I n f a n 4 apiyou 4* * A T .. .. — T .. .... -1. "O —    , ,1 J- .-.-..a —!   A ' , î ....imprimeur libraire, me de la Magdelaine. Le tout argent 
comptant.

J. F. Eymael , rue du Pont, n° 901 à Liege , vend les VINS, 
suivans par bouteilles: Bourgogne 4 825, à 75 cents-, Rhin
irlprt, H C» oPnLo • Urirrl/'-Acii'i-Y \ aIa Af ^->0 t

à Jean-Joseph Poncelet, propriétaire et négociant, domicilii 
en la même commune.

idem, 75 cents ; Bordeaux à 36 et 50.cents; vin de pays à 
20 cents. Liqueurs de toutes qualités et genièvre de Schidam 
au plus j uste prix. 348

On DEMANDE-un ELEVE en PHARMACIE muni de bons 
certificats. S’adresser n° 513 rue des Mineurs. 947

Une CALÈCHE ANGLAISE delà plus grande beauté, pour 
un ou deux chevaux , à VENDRE de rencontre , chez Mr Dou- 
TREPOWT , marchand sellier, au pied'du pont des Arches. Chez 
le même un TILBURI à VENDRE. 980

CHAMBRES garnies à louer avec pension rue Verd-Boisn0 351

( A VENDRE un CHAR-A-BANC neuf, et une CALÈCHE 
légère et propre à parcourir des chemins difiicil, s. S’adresseE 
à l’hôtel de la Courouue impériale, rue sur Meuse-à-l’Eau. 45

BELLE VENTE DE FUTAIE.

Le 30 mars 1829 , M. le chevalier de Trousset, fera vendre 
dans ses bois d’AMAY et d’ONEUX , commune d’OCQUIER , 
et à peu de distance de la rivière d’Ourte, une grande quan 
tïté de CHÊNES et HÊTRES de toute grosseur et propre 
à tout usage.' A CREDIT. 83---------- g---------------------------------------------------------- 7

A VENDRE rue Puits en Sock, n. 
LOUP à HACHER le TABAC.

1125 un
36

Une FILLE munie de bons certificats , sachant faire une 
cuisine bourgeoise, cherche à se placer. S’adresser au n. 235, 
rue des Tourneurs. 3c;

Une très bonne CUISINIÈRE d’un âge mûr et munie de 
bons certificats, désire se placer. S’adresser au n° 61 8, rue du 
Fot-d’Or. 32

( ) On CHERCHE UN CAPITAL de 15 à 20.C00 florins du 
royaume sur hypothèque patrimoniale libre, située, dans la 
province. S’adresser rue Hors-Chateau , n° 222. Au même u°, 
bons MATELATS et TRAVERSINS à VENDRE.

( ) La BELLE MAISON située a Liège', faubourg St. Gilles, 
n° 524, ^avec le jardin y attenant, a été ADJUGÉE pour le 
prix de 3600 florins, par procès-verbal reçu par Me Bertramd , 
notaire en cette ville ; le 20 mars couraut aux ternies des 
conditions de l’adjudication, toute personne est admise à 
enchérir lesdits immeubles d’un 10e du dit prix, dans les 
15 jours à dater de la dite adjudication; on doit à cet effet, 
en faire la déclaration en l’étude du dit notaire.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Concours.
Le samedi 25 avril prochain, à neuf heures du matin , un 

nouveau concours sera ouvert dans une des salles de l’Hôtel 
de Ville de Huy, en présence de l’administration municipale, 
pour la nomination d’une institutrice à l’école publique des 
lilies, qui va être établie clans cette ville. Les avantages 
attaches a la place sont : i° La jouissance d’une vas le salle 
d’écule , pourvue de tout le matériel nécessaire et d'un 
logement y attenant : 2° la rétribution des élèves fixée provi
soirement. à septante et un cents par mois , et dont le produit 
si l’institutrice ^ répond à l’attente du public , pourra s’élever 
annuellement à six ou sept cents florins.

Pour être admises à concourir, les aspirantes devront être 
munies d’un brevet dé capacité délivre par la commission 
d’instruction de la province de Liège , connaître bien la 
méthode simultanée, et être en état d’enseigner, outre les 
branches ^ ordinaires de l’instruction primaire les différents 
ouvrages à l'aiguille Elles devront aussi remettre ou adresser 
franc de port à l’inspecteur des écoles du 9e district à Huy, 
cmq jours au moins avant l’époque du concours, leur brevet 
de capacité et un certificat en due forme de bonne conduite , 
délivré par le bourgmestre de leur domicile. 855

1° Une maison, chambre, grange, étable, écurie,* 
fournil, circonstances et dépendances, avec cinq perches 6ôî 
aunes de jardin contigu, sise audit lieu de Hareng, sur ladite 
commune de Herstal, tenant du levant au chemin, du midi j 
Pierre Gillet, du couchant à Mr Decquois, et du nord 
vendeur.

2° Quatorze perches 604 aunes, ou autant qu’il en eslde 
prairie arborée, sise audit lieu et commune, joignant du le
vant et midi aux représentans de la veuve Lambert Radom, 
du midi aux mêmes , du couchant au chemin, et du nord à 
Louis Detise,

3° Trente-une perches 606 aunes de prairie arborée sise 
même lieu et même commune , tenant du levant au chemin, 
du midi au jardin contigu aux bàtimens, du couchant à 
M. De Copis, et du nord à la veuve Hubert Colson.

4° Vingt-cinq perches 67 aunes de prairie arborée sise 
lieu et commune , joignant du levant à M. De Copis, du midi 
aux enfans de la Ve. Lambert Radoux, du couchant si 
chemin, et du nord à Catherine Gillet.

5° Vingt-une perches 797 aunes de terre sise au lien dit 
Aile Hurnalle, même commune de Herstal , joignant dulerant 
à la voie des Bott y , du midi à Jacques Delarge, du'couché 
à Léonard Croisier, et-du nord à Gertrude Delarge, épouse 
Joseph Henrard.

6° Vingt-huit perches 337 aunes de terre sise au lie» difi 
la Croix, même commune de Herstal, joignait du levant au 
enfans Arnold, de Hareng, du midi à Pierre Jainsin , du cou
chant à la voie de Herniée, et du nord à Louis Stassart

7° Dix-neuf perches six cent dix-huit aunes de terre 
lieu dit Sart, sur ladite commune de Herstal, joignant da 
levant à Louis Radoux, du midi à Pierre Wallrin , du coucliail 
à la veuve Jean Fraikin , et du nord à M* Jean-B althui 
Poncelet, maire de Vivegnis.

8° Finalement dix-huit perches 201. aunes, ou autant qu 
en est de terre sise desseur le lois de Pou tisse, tenaiite 
levant à la V« Gliinotte , du midi à Jean Tilman.du co«W 
aux enfans N. Dubois, d Ponlisse , et du nord au Sr Marecç 
et à Marie Delarge. j,

Tous ces immeubles sont. situés en ladite commune 
Herstal , canton du nord de la . ville de Liège , allouais* 
ment et province 'dudit Liège. ,

Cette vente a eu lieu moyennant le’prix et sommé de»0 
cent quarante-cinq florins du royaume. ., j

Ledit Jean Joseph Poncelet a fait notifier son titre dacql 
sition aux créanciers du vendeur.

Par exploit de l’huissier Bartholomé , en date du 6 deceiu 
1828, dûment enregistré, ledit huissier à cecommis p® 
donnance du 5 décembre dernier, enregistrée 
signifié tant audit sieur Poncelet, qu’à Me Joseph Cloes, »j 
demeurant à Liège-, en sa qualité de curateur 1’omn! j.j 
succession dudit sieur Michel Delarue. Mr Pierre 11 a11Ct -
seph Bernimolin, propriétaire , domicilié à Coroumrasé-c#. , ... 1 ïa '.IlJid Pi

munc de Herstal, en. sa qualité de créancier dudit - ,.
lorcré „W ------- il 1------.J fnrix des HBfflWlarge, s’est soumis à porter ou faire porterie prix des 
sus-énoncés à la somme de vnille pinmiante florins tlu n J.mille cinquante florins m Le 
et. en a requis la mise aux enchères et adjudication WMg 
et a présenté. pour caution Mr Théodore de Lezaact 
demeurant à Liège.

Cette surenchère a été admise et la caution r?Ç5&-rjJ|| 
En conséquence et conformément au vœu <je 1 vt’ 'ÿjï 

code civil et des articles 836, 837 et 838 du cod. 1 frjjfîfl 
civile, les biens sus-désignés seront, sur la poursuite , 
François Joseph Bernimolin, remis en vente aaX^n(,e séapt| 
hliques devant le........................... ....

L/' iiiiiijMinij reniio v-' ‘ . . tnnpP St1'1"
tribunal civil de premier? m*

Liège, premier arrondissement do la province a? jaâi'fd 
la mise à prix de mille cinquante florins des *’a.vj. , S»lien a
effet la première ublication de l'enehère ain'a vj])-
dience des criées dudit tribunal civil de Lieg?- .

.____ e i j:» lioiires <lu '

V.!f.V

février mil huit cent vinvt-neuf, à dix lieuies
■ au sP™M° Georges Erasme Walthère Galand, avoue 

bunal, domicilié à Liège, rue Table de P|Crre , ,,,[. jf>9 
tenté pour l’exercice de l’an dernier . le 20 J0ep

i pour en jouir de suite, une MAISON LE
CAMPAGNE,située A HERSTAL, en face du .passage d'eau 
de AVandre , ci-devant occupée par Mr Clicfneux. avec jardin 
et prairie , contenant, environ 43 perches. Sadresser au notaire 
Keppekke , rue St. Hubert., n° 591 . à Liège.

j (9’’) A VENDRE une MAISON , sise au, PERI, vis à vis de 
celle portant 1 enseigne de l’étoile -, ayant vue sur la ville, avec 

j un superbe Jàr .m, planté des meilleurs arbres fruitiers ; le tout 
I en bon état. S adresser an notaire Düsart , à Liéue.

AVIS AU COMMERCE.
• mt-Hubert , à Binant , informe MM. les négo-

CIal‘s ’ ™aicllands . etc. , etc., qu’il vient d’établir
une MAISON DE COMMISSION pour la réception et la réex
pédition de tou te espece de Marchandises, il se charge des 
declarations a la douane et en général de toutes les opéra- 
ions relatives au commerce. 1005

classe 5e, tarif B , occupera pour ledit Pierre r* 
Bernimolin , poursuivant, qui élit domicile e11 
avoué. Galand . aVOl^j'(',rC jpsiï^

Je soussigné greffier du tribunal civil dcpK” cejpllrd’ilUi 
-nnf n Liège, certifie que pareil extrait a cséant

inséré au tableau à ce destiné. . ,r;ngt ùrf
Fait à Liège. le dix janvier mil huit. cent 'IL

Enregistré à 
reçu pour enr

(Signé) Renardy, eo™Ss'S*f(68,

i à Liège, le \i lauvçcf ,y—, ,, Cen'-';'M
nregistrement 80 cents, aildihonn ’.'qDelfr

moitié p ur l’état, moitié P0“ ,̂.avo^,,a^i
ir.s , aui-tiu'm i 
t. le syndicat. (Su

Les 
la vente I

trois publications du cahier rjes chai S ■ i . 
a m vente forcée de. immeubles ci-dessus ,nl. a tn|rrili ^ 
faites conformé.lient à la loi, l'adjudication I11. h ;| je pr*’"‘-I0t 
aura lieu à l’aruiienée des criées tlu ’ n huit crt* £
in tance séant à Liège, le vingt-sept avn _ je ^il 
neuf, dix heures du matin, sur la Ayy®, 8ff 
quante florins du royaume,

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, pla?e duSp ecil°




